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Avis de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-60736

Département(s) de publication : 66
 Annonce n° 24-60736

Section 1 - Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice

GHT AUDE-PYRENEESNom de l'acheteur Public : 
CENTRE HOSPITALIER DE PERPIGNAN - 20, AVENUE DU LANGUEDOC - B.P. 49954  Adresse : , 66046 

Perpignan cedex 09
Coordonnées :

 Téléphone : +33 468616437
 Télécopieur : +33 468616480

 Courriel : Serveco.marches@ch-perpignan.fr
 Adresse internet : http://www.ch-perpignan.fr

Cellule marchésPoint(s) de contact : 
Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp

Autre : SantéType de pouvoir adjudicateur : 
Activité principale :

Santé

FRJ15Code NUTS : 

Section 2 - Communication

 Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet , à 
l'adresse : http://www.ch-perpignan.fr

le ou les point(s) de Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : 
contact susmentionné(s)
Les candidatures ou, le cas échéant, les offres doivent être envoyées :

le ou les point(s) de contact susmentionné(s)
Par voie électronique via : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?
PCSLID=CSL_2024_OEprVL88uW

Section 3 - Description du marché

CONTRAT DE CONCESSION 21H24 PRESTATIONS COIFFURE & SOCIO ESTHETIQUEIntitulé : 
CONTRAT DE CONCESSION 21H24 COIFFURE CGRNuméro de référence : 
98320000CPV - Objet principal : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-60736
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-60736
http://www.ch-perpignan.fr
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
http://www.ch-perpignan.fr
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2024_OEprVL88uW
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2024_OEprVL88uW


2/3

ServicesType de marché : 
CONTRAT DE CONCESSION PASSE AVEC PUBLICITE ET MISE EN Description succincte : 

CONCURRENCE PREALABLES N° 21 H 24 PRESTATIONS DE COIFFURE ET SOCIO ESTHETIQUE 
DEDIEES AUX PERSONNES AGEES HEBERGEES AU « CENTRE DE GERONTOLOGIE DU ROUSSILLON» . 
La consultation se compose de deux lots distincts.

Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 

1Lot n° : 
Prestation de coiffureIntitulé du lot : 

Le prestataire de coiffure doit ? Réaliser des coupes, des Description des prestations : 
teintures et des coiffures adaptées aux besoins et attentes des personnes. ? Créer du lien 
social avec la personne âgée. ? Collaborer avec les équipes soignantes. ? Intégrer le 
projet de vie personnalisé. La prestation coiffure doit être un moment de bien-être et de 
convivialité pour les patients/résidents.

La concession est attribuée sur la base des critères énoncés dans Critères d'attribution : 
les documents du marché

0.00 eurosValeur estimée ( hors TVA ) : 
48 mois à compter de la notification du marché.Durée de la concession : 

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union 
Noneuropéenne : 

2Lot n° : 
Prestation socio esthétiqueIntitulé du lot : 

Le socio esthéticien prodigue les soins suivants : ? Bilan Description des prestations : 
esthétique ? Modelages ? Manucure ? Soins des mains et des pieds ? Soins du visage ? 
Maquillage ? Epilations La prestation socio esthétique doit être un moment de bien-être 
et de convivialité pour les patients/résidents. Des activités collectives esthétiques 
seraient appréciées.

La concession est attribuée sur la base des critères énoncés dans Critères d'attribution : 
les documents du marché

0.00 eurosValeur estimée ( hors TVA ) : 
48 mois à compter de la notification du marché.Durée de la concession : 

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union 
Noneuropéenne : 

Section 4 - Conditions de participation

Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au 
registre du commerce ou de la profession Liste et description succincte des conditions, indication des 

Cf. Règlement de la consultation en son article 6 - Modalités de informations et documents requis : 
remise des plis de candidatures et d'offres
Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au 
registre du commerce ou de la profession Liste et description succincte des conditions, indication des 

Cf. Règlement de la consultation en son article 6 - Modalités de informations et documents requis : 
remise des plis de candidatures et d'offres
Capacité économique et financière :

OuiCritères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation : 

Capacité économique et financière :

OuiCritères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation : 

Informations sur les concessions réservées :
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Marché non réservé

Section 5 - Procédure

Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP)

OuiLe marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : 

Renseignements d'ordre administratif

françaisLangue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation : 

Section 6 - Renseignements complémentaires

Il s'agit d'un marché renouvelable
La prochaine consultation sera mise en Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis : 

ligne en janvier 2028.
Informations sur les échanges électronique :

La facturation en ligne sera acceptée

Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratifNom Officiel : 
6 Rue Pitot  Adresse : , 34063 Montpellier

Coordonnées :

 Téléphone : +33 467548100

27/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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